
Restriction sur les bornes d'irrigation -30% -50% -100%

Usages Vigilance Alerte Alerte renforcée Crise

Irrigation agricole des cultures  maraîchères 

de plein champ > 0,5 HA
information- sensibilisation interdiction 2 jours/semaine selon secteur

interdiction 3,5 jours/semaine selon 

secteur
interdiction des prélèvements

Irrigation agricole des cultures en 

maraîchage, pépinière, horticulture
information- sensibilisation interdiction tous les jours de 13h à 20h

Arboriculture en goutte à goutte ou micro-

aspersion
information- sensibilisation interdiction tous les jours de 13h à 20h

Arrosage des jardins potagers (y compris 

serres non agricoles)
information- sensibilisation interdiction tous les jours de 13h à 20h

Arrosage des pelouses, massifs fleuris, jardin 

d'agrément, espace vert, golfs particuliers
information- sensibilisation

interdiction de 8h a 20h - Arrosage possible 

de 20h à 8h les 2 jours qui suivent les jours de 

restriction du secteur

Arrosage des plantations d'arbre de moins de 

3 ans
information- sensibilisation interdiction tous les jours de 8h à 20h

Arrosage des terrains de sport (y compris 

aires d'évolutions équestes, centre equestre, 

circuit motocross ou VTT)

information- sensibilisation interdiction tous les jours de 8h à 20h

interdiction tous les jours de 8h à 20h. 

Arrosage possible de 20h à 8h 2 fois par 

semaine (du lundi au mardi et du jeudi au 

vendredi)- Interdiction sur AEP

interdiction totale sauf pour terrains de 

sport d'enjeu nationnal (idem alerte 

renforcée)- Interdiction sur AEP

Nettoyage trottoirs, voiries et autres surfaces 

imperméabilisées
information- sensibilisation

Interdiction sauf impératif sanitaire ou 

sécuritaire 
Interdiction sauf impératif sanitaire, sécuritaire ou lié à des travaux

interdiction tous les jours de 13h à 20h et de 22h à 4h

interdiction tous les jours de 13h à 20h et de 22h à 4h

interdiction tous les jours de 8h à 20h et de 24h à 4h

interdiction totale

interdiction tous les jours de 8h à 20h. Arrosage possible de 20h à 8h 2 fois par semaine 

(du lundi au mardi et du jeudi au vendredi)- Interdiction sur AEP en cas de pénurie


